
  

L’unité départementale de l’architecture et 
du patrimoine a une vocation très ouverte 
fondée sur trois grandes missions :

● Conseiller et promouvoir un urbanisme 
et une architecture de qualité

● Expertiser et contrôler les projets menés 
dans les espaces protégés

● Valoriser les monuments historiques et 
assurer leur conservation  

   

UDAP du CALVADOS
Unité départementale de l’architecture et du patrimoine

Direction régionale des affaires culturelles de Normandie

En lien avec les services composant le pôle 
patrimoine de la direction régionale des affaires 
culturelles, l’UDAP participe à la politique de 
conservation et de mise en valeur du patrimoine 
bâti protégé au titre des monuments historiques.

En lien avec les collectivités, l’UDAP participe à 
l’élaboration des documents de gestion des espaces 
protégés, des sites patrimoniaux remarquables  et 
des abords de monuments historiques.

En lien avec les services instructeurs des 
collectivités, les architectes conseils, la maison de 
l’architecture, le CAUE, l’UDAP conseille le public et 
participe aux actions de sensibilisation à 
l’architecture. 

 

L’UDAP du Calvados est une équipe composée de 
neuf agents dont trois architectes des bâtiments de 
France qui assurent des permanences à :
Bayeux Lisieux
Cabourg Pont l’Évêque
Caen Trouville
Deauville Villers-sur-Mer
Honfleur Vire

                   Arromanches Port artificiel Winston Churchill

Caen vue panoramique



  

● Horaires d'ouverture au public : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30
● Adresse : 13bis rue Saint-Ouen  -  14 052 Caen cédex
● Téléphone : 02 31 15 61 00
● Courriel :  udap.calvados@culture.gouv.fr

●

● Fiches conseils : www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/Drac-Normandie 

Le Calvados en quelques chiffres
● 538 communes
● 692 000 habitants
● 550 000 ha
● 961 monuments historiques
● 9 sites patrimoniaux remarquables (2 

dotés d’un plan de sauvegarde et de mise 
en valeur, Bayeux et Honfleur, 7 d’une 
ZPPAUP ou AVAP, Amblie, Bernières-sur-
Mer, Cabourg, Deauville, Pont-l’Évêque, 
Trouville et Villers-sur-Mer)

● 89 sites classés (2679 ha) et 30 sites 
inscrits (25 520 ha)

● 3 monuments historiques classés propriété 
de l’État ministère de la culture, cathédrale 
de Bayeux, abbaye de Troarn, tumulus de 
Fontenay-le-Marmion

● 1 pays d’art et d’histoire : PAH du pays 
d’Auge

● 1 parc naturel régional : PNR des marais du 
Cotentin et du Bessin

● 20 édifices labellisés patrimoine XXe 
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